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Affaire suivie par : DOYARD Marie

Mise en demeure du 20 juin 2024

Bonjour Madame Veronicka Thawar Destinée MAYOUMA BAKATOULA,

Selon mes informations, malgré une demande de paiement préalable, vous restez redevable de la somme de   8,24
dont le détail figure dans le tableau ci-dessous.

réception de cette mise en demeure de payer.

vue du recouvrement.

Nature de la 
créance

Numéro
de la créance

Date du titre 
exécutoire Montant dû Versements Reste dû

Redevance 
hébergement

2023/403711 08/11/2023   8,24    0,00   8,24

TOTAL (situation arrêtée au 20/06/2024) :                                                                                                             8,24

Si vous souhaitez contester cette mise en demeure de payer, vous devez vous adresser aux services de 
(Emmanuel PARISIS - Directeur général du Crous de Versailles 145Bis Bd de la Reine 78000 Versailles).

Si vous rencontrez des difficultés pour régler la somme restant due, vous pouvez contacter le service recouvrement 
désigné en tête de ce document, qui est seul compétent pour vous répondre.

Je reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

du Crous de Versailles
Par procuration
La responsable du service recouvrement
Marie DOYARD

MAYOUMA BAKATOULA Veronicka Thawar 
Destinée
57 Avenue du Général de Gaulle
Chez BAKATOULA Colombe
93270 SEVRAN



CONTESTATION DE LA MISE EN DEMEURE DE PAYER - LIVRE DES PROCÉDURES FISCALES (LPF) 
 

Art. L. 281  Les contestations relatives au recouvrement des impôts, taxes, redevances, amendes, condamnations 
pécuniaires et sommes quelconques dont la perception incombe aux comptables publics doivent être adressées à 
l'administration dont dépend le comptable qui exerce les poursuites. 
Lorsque les contestations portent sur le recouvrement d

 
Les contestations relatives au recouvrement ne peuvent pas remettre en cause le bien-fondé de la créance. Elles 
peuvent porter : 
1° Sur la régularité en la forme de l'acte ; 

 
Les recours contre les décisions prises par l'administration sur ces contestations sont portés, dans le cas prévu au 1° 
devant le juge de l'exécution. Dans les cas prévus au 2°, ils sont portés : 
a) Pour les créances fiscales, devant le juge de l'impôt prévu à l'article L. 199 ; 
b) Pour les créances non fiscales de l'Etat, des établissements publics de l'Etat, de ses groupements d'intérêt public 
et des autorités publiques indépendantes, dotés d'un agent comptable, devant le juge de droit commun selon la 
nature de la créance ; 
c) Pour les créances non fiscales des collectivités territoriales, des établissements publics locaux et des 
établissements publics de santé, devant le juge de l'exécution. 
Art. R*281-1  Les contestations relatives au recouvrement prévues par l'article L. 281 peuvent être formulées par le 
redevable lui-même ou la personne tenue solidairement ou conjointement. 
Elles font l'objet d'une demande qui doit être adressée, appuyée de toutes les justifications utiles, au chef de service 
compétent 
Art. R*281-3-1  La demande prévue par l'article R* 281-
délai de deux mois à partir de la notification : 
a) De l'acte de poursuite dont la régularité en la forme est contestée ; 

es et condamnations pécuniaires, de tout acte de poursuite si le motif invoqué porte sur 
-fondé de la créance ; 

du premier acte de poursuite permettant de contester 
 

Art. R*281-4  
mois à partir du dépôt de la demande, dont il doit accuser réception. 
Pour les créances des collectivités territoriales, de leurs établissements publics et des établissements publics de 

 
Si aucune décision n'a été prise dans ce délai ou si la décision rendue ne lui donne pas satisfaction, le redevable ou la 
personne tenue solidairement ou conjointement doit, à peine de forclusion, porter l'affaire devant le juge 
compétent tel qu'il est défini à l'article L. 281. Il dispose pour cela de deux mois à partir : 

 

281 pour prendre sa décision. 
La procédure ne peut, à peine d'irrecevabilité, être engagée avant ces dates. 
Art. R*281-5  Le juge se prononce exclusivement au vu des justifications qui ont été présentées au chef de service. 
Les redevables 
produites à l'appui de leurs mémoires, ni invoquer des faits autres que ceux exposés dans ces mémoires. 
Lorsque le juge de l'exécution est compétent, l'affaire est instruite en suivant les règles de la procédure à jour fixe. 


